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ATTE S TATIO N D ' A S SURANC EI

Nous, MILIA IARD ASSURAI|CES l{UruEU.ES/t4l{A IÂRD repesenté par la SARL S.ÀG.À BP 27 - 69921
Ot lJJilS CEDEX- France, certifions que :
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gTl25 touict-nNTg

Est assuré(é) pour les risqr.rcs de Responsabilité civile professionnelle par police no113 414 89g souscrtt par le
S.N.P.S.C, Pôle secréhriat, Le Rocher Rond, Hameau de LACHAUP, 05250 LE DEVOLUY, et découlant de
l'exercice des activites définies au contat à savoir :

' SçÉl&logie (y compris speleologie glaciàe), canyoning, Via ferrab, toutes techniques d'évolution sur
cordes ou sur câbles (ÿrolienne, parcours en hauteur...) à t'excluion de bub acüyité non encadrÉe.

' Toute action de furmaUon thâlrique et pratique aux techniqrcs d'evolution sur @rdes, y compris pour la
formaüon des cordistes, à l'e»<clusion des tavaux d acces difficiles réalisê.

' ffi, randonnées çÉ1estes, Raquette à neige, escalade, @noè, kayalç Rafting et disciplines associées,
us réeerye d'êfue tihrtaire d'un

Peri du paiement de la prime)

Les garanties (voir tableau au verso) accordées s'appliquent selon l,effectif dâlaré:

tr Indépendant(1 adherentseu!)

F Inrlépendant ,aæql,shriê
! Indépendant (ur socieÉ) arec 2 salariés

tr Indépendant (orr société) aræc 3 satarÉ*

F Option individudh dd_*q durée de rrercement tr rooi O zooj ,8sooi
M ........G19 Lgf.. €.rris....... - _.:..........
M ............. ..... 4r-......il.......

cette assurance par l'article L32l-7 du @e du sport et l,article 6 duDecret n" 93-39
causésauxüers ctivitê sont (lalement assurés pour læ dommages

La présente atteshtion rre peut engager La Mutr.relle du Mans Assurances IARD/MMA IARD §A en dehors deslimites précisées par les clauses du contrat auquer elle se réfère.2
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